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SECRETARIAT GENERAL AUX AFFFAIRES DEPARTEMENTALES
Direction du Pilotage des Politiques Interministérielles
Bureau du Management Interministériel et du Courrier

Direction Départementale des   Territoires   d'Indre-et-Loire  

SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE POUR L'EXERCICE DE LA COMPÉTENCE D'ORDONNATEUR
SECONDAIRE  DÉLÉGUÉ  ET  POUR  L'EXERCICE  DES  ATTRIBUTIONS  DU  POUVOIR
ADJUDICATEUR POUR LES MARCHÉS ET ACCORDS-CADRES DE L'ÉTAT
Décision du 21 octobre 2011

Le Directeur départemental des Territoires d'Indre et Loire,
Vu le code des marchés publics,
Vu le décret  N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements,
Vu la circulaire n° 2005-20 du 2 mars 2005 relative à la constatation et à la liquidation des dépenses,
Vu la circulaire du 25 août 2006 relative aux délégations de compétences pour la signature des marchés publics de
l'État,
Vu l’arrêté préfectoral  du 15 octobre 2011 donnant délégation à M. Bernard JOLY, Directeur Départemental des
Territoires pour l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire et pour l’exercice des attributions du pouvoir
adjudicateur, pour les ministères de :
- l’écologie, de l'énergie ,du développement durable et de la mer,
- la justice et des libertés,
- du budget ,des comptes publics ,de la Fonction Publique et de la réforme de l'état
- de l'agriculture, de l'alimentation et de la pêche
Vu l'arrêté du 29 janvier 2010 portant  nomination de M. Jean-Luc CHAUMIER Directeur Départemental des
Territoires Adjoint  d'Indre et Loire
Vu l'  arrêté préfectoral   du 19 octobre 2011  donnant délégation de signature à M. Bernard JOLY, Directeur
Départemental des Territoires pour l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire et pour l’exercice des
attributions du pouvoir adjudicateur des dépenses imputées au titre de l’action 3, Plan Loire Grandeur Nature, du
BOP 113 « urbanisme, paysages, eau et biodiversité », et du BOP 181 « prévention des risques »
Vu l'organigramme approuvé du service,
Considérant que M. Christian POUGET assure, en qualité de secrétaire général chargé de l'administration de l'Etat
dans le département, l'intérim du préfet d'Indre-et-Loire à compter du 15 octobre 2011 pour la période comprise
entre le départ de M. Joël FILY, nommé préfet hors cadre et appelé à de nouvelles fonctions -par décret du 24 août
2011 entré en application le 15 octobre 2011- et l'installation dans ses nouvelles fonctions de son successeur, M.
Jean-Luc FABRE, nommé préfet d'Indre-et-Loire par décret du 24 aout 2011,

D E C I D E
Délégation est consentie  aux personnes suivantes pour signer les actes mentionnés dans les arrêtés préfectoraux
sus visés du 21 janvier 2011 par lequel le Préfet accorde délégation de signature à M.JOLY pour l'ordonnancement
secondaire des recettes et dépenses du budget de l'Etat :
- M. Jean-Luc CHAUMIER, Directeur Départemental des Territoires Adjoint  d'Indre et Loire
- M. Denis CAIL, adjoint au Directeur Départemental des Territoires d'Indre et Loire
1- Exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué
Article  1  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  du  directeur  départemental  des  territoires,  du  directeur
départemental  des  territoires  adjoint,et  de  l'adjoint  au  directeur  départemental  des  territoires,subdélégation  de
signature est donnée aux fonctionnaires cités ci-après à l'effet de signer toute pièce relative à l'exercice de la
compétence d'ordonnateur secondaire  délégué  selon l'ensemble des dispositions prévues dans l'arrêté susvisé du
préfet.: 
- M. Alain MIGAULT ,chef du Service Aménagement et Développement (SAD)
- M. Thierry MAZAURY, chef du service urbanisme et habitat (SUH)
- M. Jean-Pierre VIROULAUD, secrétaire général
- M. Dany LECOMTE, chef du service de l'Eau et des Ressources Naturelles (SERN) 
–Melle Isabelle SENDRANE, chef du service de l'Agriculture (SA)
Article     2   - Subdélégation est donnée aux chefs de service et à leurs adjoints désignés à l'annexe 1 à l'effet de
signer dans le cadre de leurs attributions et compétences:
•  les pièces de propositions d'engagements comptables (fiches financières) ;
•  les attestations de recevabilité de la demande d'attribution d'une subvention.
Sont exclus les propositions d'attribution de subvention, les conventions, les baux.
Article 3 -
1 -  Une subdélégation est donnée aux chefs d'unités ou à leurs adjoints ou à leur intérimaire nommé par le
titulaire de la subdélégation ou par leur supérieur hiérarchique à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions
et compétences les attestations de recevabilité de la demande d'attribution d'une subvention.(annexe 2)
2 - Une subdélégation est donnée aux chefs d'unité comptable ou à leur intérimaire   
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(annexe 3) nommé par le titulaire de la subdélégation ou par leur supérieur hiérarchique à l'effet de signer :
•  les pièces de liquidation de recettes et de dépenses de toute nature ;  pour les dépenses, il  s’agit  de l’état
liquidatif de la dépense certifiant le service fait et arrêtant le montant de la dépense.
3 - Une subdélégation est donnée aux agents du pôle finances et logistique (annexe 4) à l'effet de signer tout ce
qui concerne chorus: validation des demandes d'achat et service fait .
Article     4    - En cas d'intérim, la subdélégation donnée aux chefs de service et aux chefs d'unité s'applique ipso facto
à l'intérimaire désigné par décision du Directeur départemental des territoires pour les chefs de service, par le chef
de service pour les chefs d'unité.
Il est rappelé qu’un chef d’unité  comptable peut assurer de fait l’intérim d’un autre chef d’unité comptable de
n’importe quel service de la DDT sous réserve que ce dernier ait reçu une subdélégation lui-même et figure sur
l’annexe 3.
Article     5   - Subdélégation de signature est donnée à Mme Sophie MARSOLLIER,  Technicien supérieur en chef,
responsable du pôle finances-logistique (PFL), à l'effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences :
●les pièces comptables et documents relatifs à l'ordonnancement des dépenses
●les pièces comptables et documents relatifs à l'ordonnancement des recettes du budget général
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie MARSOLLIER,  subdélégation de signature est donnée à :
- M. Jean-Pierre VIROULAUD ,secrétaire général
Article     6   - Subdélégation de signature est donnée au Chef du service SAD et à son adjoint désignés à l'annexe 1
ainsi qu'aux Responsables des unités  SAD/SRDT et SAD/GAP et leurs adjoints, à l'effet de signer dans le cadre de
leurs attributions et compétences :
 les pièces comptables et documents relatifs à l'ordonnancement des recettes  des transporteurs et prestations
d’ingénierie publiques pour le compte des collectivités.
2- Exercice des attributions du pouvoir adjudicateur pour les marchés et accords-cadres de l'Etat
Article     7    - En  cas  d'absence  ou d'empêchement  du  directeur  départemental  des  Territoires,  subdélégation  de
signature est donnée aux fonctionnaires cités ci-après:
- M. Jean-Luc CHAUMIER,  Directeur Départemental  des Territoires Adjoint 
- M. Denis CAIL, adjoint au directeur , responsable de la Mission transversale
- M. Jean-Pierre VIROULAUD, secrétaire général
- M. Alain MIGAULT, chef du service Aménagement et Développement (SAD)
- M. Thierry MAZAURY, chef du service urbanisme habitat (SUH)
- M. Dany LECOMTE, chef du service de l'Eau et des Ressources Naturelles (SERN) 
- Melle Isabelle SENDRANE, chef du service de l'Agriculture
à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences :
Pour  tous  les  marchés  publics et  accords-cadres  quel  que  soit  leur  montant  et  quelle  que  soit  la  procédure
envisagée:
•  les « bons pour insertion » des avis d'appel public à la concurrence ;
•  les lettres demandant aux candidats de régulariser le contenu du dossier de candidature.
•  les lettres de consultation (cas des appels d'offres restreint et des procédures négociées)
•  les lettres informant les candidats de la suite réservée à la procédure (procédure déclarée infructueuse ou sans
suite) ;
•  les lettres de rejet aux candidats non retenus ;
•  les « bons pour insertion » des avis d'attribution.
Article     8    - Subdélégation est donnée aux chefs de service désignés à l'annexe 1 à l'effet de signer dans le cadre
de leurs attributions et compétences :
Pour tous les marchés publics et accords-cadres passés selon une procédure formalisée :

• les demandes d'engagements juridiques, quelle que soit leur forme (marché simple ou marché à bons de
commande) et sans limitation de montant ;
• les lettres d'envoi des dossiers de consultation des entreprises (DCE) aux opérateurs économiques ainsi

que les lettres d'envoi des renseignements complémentaires relatifs au DCE ;
• les lettres demandant aux candidats de régulariser le contenu du dossier de candidature ;
• les demandes de précisions faites aux candidats sur la composition de leurs offres ;
• les lettres demandant aux candidats dont l'offre est retenue de fournir les pièces exigibles en vertu de

l'article 46 du code des marchés publics, préalablement à la signature du marché ;
• les lettres de rejet aux candidats non retenus ;
• les lettres demandant au titulaire du marché de fournir  tous les six mois les pièces mentionnées aux

articles D.8222-5 ou D.8222-7 et D.8222-8 du code du travail.
Pour tous les marchés publics et accords-cadres passés selon une procédure adaptée :

• les « bons pour insertion » des avis d'appel public à la concurrence dans la limite de 90 000 euros HT
(montant estimé de la consultation) ;

• les lettres de consultation pour les procédures adaptées dans la limite de 90 000 euros HT (montant estimé
de la consultation) ;

• les « bons pour insertion » des avis d'attribution dans la limite de 90 000 euros HT (montant attribué du
marché) ;
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• les lettres d'envoi des dossiers de consultation des entreprises (DCE) aux opérateurs économiques ainsi
que les lettres d'envoi des renseignements complémentaires relatifs au DCE ;

• les lettres demandant aux candidats de régulariser le contenu du dossier de candidature ;
• les demandes de précisions faites aux candidats sur la composition de leurs offres ;
• les lettres demandant aux candidats dont l'offre est retenue de fournir les pièces exigibles en vertu de

l'article 46 du code des marchés publics, préalablement à la signature du marché ;
• les lettres de rejet aux candidats non retenus ;
• les lettres demandant au titulaire du marché de fournir  tous les  six  mois les pièces mentionnées aux

articles D.8222-5 ou D.8222-7 et D.8222-8 du code du travail ;
• les demandes d'engagements juridiques, quelle que soit leur forme (marché simple ou marché à bons de

commande), dans la limite de 90 000 euros HT.
Article 9 -  Une subdélégation est donnée aux chefs d'unités ou à leur adjoint désignés à l’annexe 2 ou à leur
intérimaire nommé par le titulaire de la subdélégation ou par leur supérieur hiérarchique à l'effet de signer dans le
cadre de leurs attributions et compétences :
Pour tous les marchés publics et accords-cadres passés selon une procédure formalisée :

• les demandes d'engagements juridiques, quelle que soit leur forme (marché simple ou marché à bons de
commande) et dans la limite de 90 000 euros HT par demande d'engagement juridique ;

• les lettres d'envoi des dossiers de consultation des entreprises (DCE) aux opérateurs économiques ainsi
que les lettres d'envoi des renseignements complémentaires relatifs au DCE ;

• les lettres demandant aux candidats de régulariser le contenu du dossier de candidature ;
• les demandes de précisions faites aux candidats sur la composition de leurs offres ;
• les lettres demandant aux candidats dont l'offre est retenue de fournir les pièces exigibles en vertu de

l'article 46 du code des marchés publics, préalablement à la signature du marché ;
• les lettres de rejet aux candidats non retenus ;
• les lettres demandant au titulaire du marché de fournir  tous les six mois les pièces mentionnées aux

articles D.8222-5 ou D.8222-7 et D.8222-8 du code du travail.
Pour tous les marchés publics et accords-cadres passés selon une procédure adaptée :

• les « bons pour insertion » des avis d'appel public à la concurrence dans la limite de 30 000 euros HT
(montant estimé de la consultation) ;

• les lettres de consultation pour les procédures adaptées dans la limite de 30 000 euros HT (montant estimé
de la consultation) ;

• les « bons pour insertion » des avis d'attribution dans la limite de 30 000 euros HT (montant attribué du
marché) ;

• les lettres d'envoi des dossiers de consultation des entreprises (DCE) aux opérateurs économiques ainsi
que les lettres d'envoi des renseignements complémentaires relatifs au DCE ;

• les lettres demandant aux candidats de régulariser le contenu du dossier de candidature ;
• les demandes de précisions faites aux candidats sur la composition de leurs offres ;
• les lettres demandant aux candidats dont l'offre est retenue de fournir les pièces exigibles en vertu de

l'article 46 du code des marchés publics, préalablement à la signature du marché ;
• les lettres de rejet aux candidats non retenus ;
• les  lettres  demandant  au titulaire du marché de fournir  tous les  six  mois les  pièces mentionnées aux

articles D.8222-5 ou D.8222-7 et D.8222-8 du code du travail ;
• les demandes d'engagements juridiques, quelle que soit leur forme (marché simple ou marché à bons de

commande), dans la limite de 30 000 euros HT.
Article     10    - Une  subdélégation  est  donnée  aux  agents  désignés  ci-après  à  l’effet  de  signer  les  engagements
juridiques matérialisés par des bons ou lettres de commande :
-  M. Bruno BOUISSIERES de la subdivision fluviale dans la limite de 10 000 € Euros HT.
-  M. Philippe GAUDRON  de la subdivision fluviale dans la limite de 4000 € Euros HT.
Article     11   - La présente décision annule la décision du   27 mai 2011  
Le directeur départemental des territoires
Bernard JOLY
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ANNEXE  1 A  LA  DECISION  DU 21 octobre 2011
DESIGNATION  DES  CHEFS  DE  SERVICE

ET  DES  ADJOINTS

Denis CAIL

Adjoint au directeur et Responsable de la mission transversale

Jean-Pierre VIROULAUD

Secrétaire général (SG) 

Maud COURAULT
Françoise BETBEDÉ
Adjointes  au chef du service urbanismeet habitat (SUH)

Thierry MAZAURY 

Chef du service urbanisme et habitat  (SUH)

Alain MIGAULT

Chef du service Aménagement et Développement durable (SAD)

Noêl JOUTEUR

Adjoint au chef du service Aménagement et Développement durable ( SAD)

Dany LECOMTE

Chef du service Eau et Ressources Naturelles (SERN)

Adjoint  au chef du service Eau et ressources Naturelles (SERN) Le directeur,
signé

Isabelle SENDRANE
Bernard JOLY

Chef du service Agriculture

Laurence CHAUVET

Adjointe  au chef du service Agriculture
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D.D.T. d'Indre-et-Loire
Secrétariat Général

ANNEXE 2 A LA DECISION DU 21 OCTOBRE 2011
DESIGNATION DES CHEFS D'UNITE

UNITE RESPONSABLE DE L'UNITE ADJOINTS

CGM-Communication Denis CAIL p.i Pascale LAURENT
Finances et logistique Sophie MARSOLLIER
Informatique Louis-Marie CAZALIERES
Gestion des Ressources humaines Michèle JOIFFROY-ROLAND Martine LE SELLIN
Sécurité Routière Défense Transport Jean-Pierre VERRIERE
Education routière François MILON Sylvie THOMAS
Bureau d'études et travaux Lionel GUIVARCH Claude TOUBLANC
Gestion administrative  programmation Thérésina AIDI Françoise LEGER (chargée de mission)
Aménagement urbain et développement des Territoires Thierry TRETON
Subdivision fluviale Frédéric DAGES Gaétan SECHET
Bâtiments et Energie Eric MARSOLLIER Philippe RUET
Politique de l'habitat Patricia COLLARD Marc BLANC
Aide à la pierre et rénovation urbaine Françoise BETBEDE Véronique MIGEON
Application du droit des sols Maryvonne PICHAUREAUX
Environnement et prévention des risques Isabelle LALUQUE-ALLANO
Planification territoriale et urbaine
Prospective territoriale et observatoire du foncier Sylvain LECLERC
Gestion des aides agricoles et coordination des contrôles
Développement rural  Gabrielle MARTIN SIMON
Orientations agricoles Laurence CHAUVET
Gestion de services publics Sophie DUTERTE   
Politique de l'Eau
Forêt et Biodiversité Pascal MARTEAU
Unité territoriale  de Chinon Jean-Luc CHARRIER
Unité territoriale  de Loches Roland MALJEAN
Unité territoriale  de Tours Roland ROUZIES

Le Directeur
signé
Bernard JOLY

Clotilde EL MAZOUNI

D.D.T. d'Indre-et-Loire
Secrétariat Général

ANNEXE 3 A LA DECISION DU 21 OCTOBRE 2011
DESIGNATION DES CHEFS D'UNITE COMPTABLE

UNITE COMPTABLE RESPONSABLE DE L'UNITE COMPTABLE INTERIMAIRE

Pôle Finances et Logistique Jacqueline VAZ Michèle JOIFFROY-ROLAND

Le Directeur
signé

Bernard JOLY



DIRECTION  REGIONALE  DES  ENTREPRISES  DE  LA  CONCURRENCE,  DE  LA  CONSOMMATION  DU
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE

ARRETE  Portant  subdélégation  de  signature  de  Monsieur  Michel  DERRAC,  directeur  régional  des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre dans le cadre des
attributions et compétences de M. Christian POUGET, Secrétaire Général chargé de l’administration de
l’Etat dans le département d’Indre-et-Loire

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des départements et des régions ;
Vu  la  loi  d'orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l'administration  territoriale  de  la
République ;
Vu l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires régissant les matières mentionnées à l'article 2 du
décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements, et notamment le 9° de l'article 43 et le III de l'article 44 ;
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ; 
Vu l'arrêté interministériel du 9 février 2010 portant nomination, à compter du 15 février 2010, de M. Michel
DERRAC en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l'emploi de la région Centre ;
Vu l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2011, de M. le Secrétaire général de la Préfecture d’Indre-et-Loire, chargé de
l’administration de l’Etat dans le département donnant délégation de signature à M. DERRAC directeur régional
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre ;
Vu  l’arrêté  ministériel  du  1er juin  2010  nommant  Mme  Martine  BELLEMERE-BASTE,  directrice  régionale
adjointe, directrice de l’unité territoriale d’Indre-et-Loire ;.

ARRETE
Article 1 : Subdélégation de signature est donnée à Mme Martine BELLEMERE-BASTE, Directrice régionale
adjointe, Directrice de l’unité territoriale d’Indre-et-Loire de la DIRECCTE Centre à l’effet de signer au nom du
préfet  d’Indre-et-Loire,  les  décisions,  actes  administratifs  et  correspondances  relevant  des  attributions  de  la
direction  des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) du Centre
dans les domaines suivants relevant de la compétence du préfet d’Indre-et-Loire.
I - CONDITIONS ET RELATIONS DU TRAVAIL
1) Fixation des indemnités représentatives d'avantages en nature à  verser aux salariés pendant les congés payés
(art. L 3141-23 du Code du Travail) ;
2) Engagement des procédures de conciliation (articles L 2523-2, R 2522-2 et R 2522-14 du Code du Travail) ;
3) Etablissement des tableaux des temps nécessaires à l’exécution des travaux à domicile (article L 7422-2 du
Code du Travail) ;
4) Fixation du minimum de salaire horaire à payer aux ouvriers exécutant des travaux à domicile (articles L 7422-6
et L 7422-11 du Code du Travail) ;
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D.D.T. d'Indre-et-Loire
Secrétariat Général

ANNEXE 4 A LA DECISION du 21 OCTOBRE 2011

Pôle Finances et Logistique

Licences chorus budgétaire Françoise FOUQUET
Jocelyne GUERIN

Valideurs chorus formulaires Sophie MARSOLLIER
Jacqueline VAZ

Le Directeur

signé
Bernard JOLY

« CHORUS »



5) Délivrance, renouvellement, suspension, retrait d’agrément des cafés et brasseries pour employer ou recevoir en
stage des jeunes de 16 à 18 ans suivant une formation en alternance (articles L 4153-6, R 4153-8, R 4153-12 du
Code du Travail) ; 
6) Agrément des sociétés coopératives ouvrières de production (loi n°78-763 du 19 juillet 1978 modifiée – décret
n°93-1231 du 10 novembre 1993) et autorisation de leur sortie du statut coopératif (loi n°47-1775 du 10 septembre
1947 modifiée – décret n°93-455 du 23 mars 1993 modifié) ;
7) Agrément des sociétés coopératives d’intérêt collectif (article 19 terdecies de la loi n°47-1775 du 10 septembre
1947 modifiée - décret n°2002-241 du 21 février 2002) ;
8) Dérogations à la règle du repos dominical (articles L 3132-20 et L 3132-23 du Code du Travail) ;
9) Agrément des entreprises solidaires (article L 3332-17-1 du Code du Travail) ;
10) Dérogation pour l’emploi de mineurs de moins de 16 ans dans les entreprises de spectacle (articles L 7124-1 à
L 7124-3 du Code du Travail) ;
11) Décision d’attribution, renouvellement, suspension, retrait de la licence d’agence de mannequins (articles L
7123-14 et R 7123-8 à R 7123-17 du Code du Travail).
12)  Délivrance,  renouvellement,  suspension,  retrait  de  l’agrément  de  l’agence  de  mannequins  lui  permettant
d’engager des enfants de moins de 16 ans (article L 7124-5 et R 7124-8 à R.7124-14 du Code du Travail) ;
13) Etablissement de la liste des conseillers du salarié (articles L 1232-7 et D 1232-4 à D.1232-6 du Code du
Travail) ;
14)  Décision  en  matière  de  remboursement  des  frais  des  déplacements  réels  ou  forfaitaires  exposés  par  les
conseillers du salarié (articles D 1232-7 et 8 du Code du Travail) ;
15) Décision en matière de remboursement aux employeurs des salaires maintenus aux conseillers du salarié pour
l’exerce de leur mission (article L 1232-11 du Code du Travail) ;
16)  Décision  de  fermeture  hebdomadaire  au  public  des  établissements  d’une  profession  ou  (et)  d'une  zone
géographique déterminée (article L 3132-29 du Code du Travail) ;
17) Décision de changement du jour de fermeture hebdomadaire dans le secteur de la vente, de la distribution ou
de la livraison du pain (article L 3132-29 du Code du Travail) ;
18)  Établissement  de  la  liste  des  communes  d'intérêt  touristique  ou  thermales  et  du  périmètre  des  zones
touristiques d'affluence exceptionnelle ou d'animation culturelle permanente où le repos hebdomadaire peut être
donné par roulement (articles L 3132-25 et R 3132-19 du Code du Travail) ;
19) Récépissé de déclaration et de renouvellement de déclaration d'affectation d'un local à l'hébergement collectif
(articles 1 à 3 de la loi n° 73- 548 du 27 juin 1973, article 12 du décret 75-59 du 20 janvier 1945)
II - AIDES AUX TRAVAILLEURS PRIVES D'EMPLOI
1) Décision de réduction, suspension ou suppression de manière temporaire ou définitive des droits à l’allocation
d'aide au retour à l'emploi, l’allocation temporaire d’attente ou l’allocation de solidarité spécifique et prononcé de
pénalités administratives (articles L 5426-1 à L 5426-9 ; R 5426-1 à R 5426-17 du Code du Travail) ;
2) Décisions relatives à l'attribution de l'allocation spécifique de chômage partiel (articles L 5122-1 et R 5122-1 à
R 5122-29 du Code du Travail) ;
3) Etablissement des états liquidatifs de remboursement aux entreprises des sommes versées au titre de l'allocation
spécifique (allocation temporaire dégressive, allocations spéciales du Fonds National pour l’Emploi et allocations
spécifiques du chômage partiel) ;
4) Décision de refus d’ouverture du droit à l’allocation équivalent retraite (article 2 de la convention de gestion
Etat-UNEDIC du 3 mai 2002).
III - FORMATION PROFESSIONNELLE
1)  Décision  de  recouvrement  des  rémunérations  perçues,  par  les  stagiaires  de  la  formation  professionnelle
abandonnant, sans motif légitime, leur stage de formation ou renvoyés pour faute lourde (articles R 6341-39 à R
6341-48 du Code du Travail) ;
2) Etablissement des états liquidatifs de rémunération, indemnités d'hébergement et indemnités journalières des
stagiaires de la formation professionnelle ;
3) Décisions d'agrément pour la rémunération des stagiaires (articles R 6341-1, R 6341-2 et R 6341-37 du Code du
Travail) ;
4) Décision d’opposition à l’engagement d’apprentis et à la poursuite des contrats en cours (articles L 6223-1, L
6225-1 à L 6225-3 ; R 6223-16, R 6225-4 et R 6225-8 du Code du Travail) ;
IV - FONDS NATIONAL DE L'EMPLOI
1) Convention de prise en charge des indemnités complémentaires dues aux salariés en chômage (articles L 5122-2
et D 5122-30 à D 5122-51 du Code du Travail) ; 
2) Convention d’activité partielle de longue durée (articles R 5122-43 à R 5122-51 du Code du Travail) ;
3) Conventions du Fonds National de l’Emploi : allocation temporaire dégressive, allocations spéciales, allocation
de congé de conversion, de financement de la cellule de reclassement, formation et d’adaptation professionnelle,
cessation d’activité de certains travailleurs salariés (articles L 1233-1-3-4, L 5111-1, L 5111-2, L 5111-3, L 5112-
11, L 5123-1 à L 5123-9, L 5124-1, R 5111-1 et 2, R 5112-11, R 5123-3 du Code du Travail) ;
4) Convention financière "Dispositif Local d’Accompagnement" (circulaires DGEFP n°2002-16 du 25 mars 2002
et n°2003-04 du 4 mars 2003) ;
5) Convention financière "Convention Promotion de l’Emploi" (circulaire DGEFP n°97-18 du 25 avril 1997) ;
6)  Convention de coopération avec les  maisons de l’emploi pour les  cellules de reclassement interentreprises
(article D 5123-4 du Code du Travail) ;
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7)  Convention  de  promotion  de  l’emploi  incluant  les  accompagnements  des  contrats  en  alternance  par  les
groupements d'employeurs pour l'insertion et la qualification (article D 6325-24 du Code du Travail).
V - SERVICES A LA PERSONNE
Délivrance  d’agrément,  extension,  renouvellement,  retrait  d’agrément  à  une  association  ou  une  entreprise  de
services à la personne (articles L 7232-1 et suivants, R 7232-4 du Code du Travail). 
VI  -  INCITATIONS  FINANCIERES  A L'EMPLOI  DE  CERTAINES  CATEGORIES  DE  DEMANDEURS
D'EMPLOI
1) Attribution de la compensation financière destinée à favoriser l'embauche de demandeurs d'emploi (décret n°
85-300 du 5 mars 1985) ;
2) Décision de reversement des aides et cotisations sociales en cas de rupture d’un contrat d’accompagnement dans
l’emploi  ou d’un contrat initiative emploi pour un motif  autre que faute du salarié,  force majeure, inaptitude
médicale, rupture au titre de la période d’essai, rupture du fait du salairé, embauche du salarié par l’employeur
(articles R.5134-33, R 5134-34, R 5134-37 et R 5134-103 et R 5134-104 du Code du Travail) ;
3) Décision prise dans le cadre du dispositif de soutien à l’emploi des jeunes en entreprise (articles L 5134-54 à L
5134-64 du Code du Travail – III de l'article 127 de loi n°2007-1822 du 24 décembre 2007) ;
4) Signature des avenants aux conventions initiales notamment en ce qui concerne la nature du poste, suppression
de poste, modification du temps de travail et des avenants aux conventions visant à la consolidation des emplois
(épargne  consolidée  et  convention  pluriannuelle)  (décret  n°97-954  du  17  Octobre  1997  modifié  relatif  au
développement d'activités pour l'emploi des jeunes).
VII - AIDES A CERTAINES ENTREPRISES
1) Convention d’appui  à  l’élaboration d’un plan de gestion prévisionnelle  de l’emploi  et  des compétences et
convention pour préparer les entreprises à la G.P.E.C (articles L 5121-3, R 5121-14 et R 5121-15 du Code du
Travail) ;
2) Décision d'opposition à la qualification d'emploi menacé par les évolutions économiques ou technologiques,
pour tout ou partie de ceux-ci qualifiés comme tels par l'accord collectif (articles L 2242-16, L 2242-17, D 2241-3
et D 2241-4 du Code du Travail) ;
3) Décisions relatives au retrait des aides publiques à l’emploi et à la formation professionnelle en cas de travail
dissimulé (articles L 8222-2 et L 8272-1 du Code du Travail) ;
4) réponse motivée à toute demande d'un employeur ayant pour objet de connaître l'application à sa situation de
dispositions en faveur de l'emploi (articles R 5112-23, R  5112-24 et D 5112- 24 du Code du Travail).
VIII - EMPLOI DE LA MAIN D'OEUVRE ETRANGERE
1)  Délivrance,  renouvellement  et  modification  des  titres  d'autorisation  provisoire  de  travail  de  travailleurs
étrangers (articles L 5221-2, L 5221-5, L 5221-11, R 5221-11 à R 5221-36 du Code du Travail) ;
2) Autorisation de placement au pair de stagiaires « aides familiales » (accord européen du 24 novembre 1969,
circulaire n° 90-20 du 23 janvier 1990) ;
3) Signature des conventions relatives à l’accueil des stagiaires étrangers pour effectuer un stage en entreprise
(décret n°2009-609 du 29 mai 2009) ;
4) Visa de la convention de stage d’un étranger (article R 313-10-1 à R 313-10-4 du CESEDA).
IX - TRAVAILLEURS HANDICAPES
1) Attribution de la carte de priorité aux invalides du travail (Ordonnance n°45.682 du 30 avril 1945) ;
2) Décision d’agrément  d’un accord de groupe d’entreprises ou d’établissements pour la mise en œuvre d’un
programme annuel ou pluriannuel en faveur des travailleurs handicapés (articles L 5212-8 à  R 5212-18 du Code
du Travail) ;
3) Contrôle des déclarations des employeurs relatives à l’emploi obligatoire des travailleurs handicapés (articles L
5212-5 et L 5212-12 du Code du Travail) ;
4)  Notification  aux  entreprises  concernées  de  la  pénalité  visée  à  l'article  L 5212-12  au  Code  du  Travail  et
établissement du titre de perception pour la somme correspondante (articles R5212-1 à R 5212-11 et R 5212-19 à
R 5212-31 du Code du Travail) ;
5) Subvention d’installation d’un travailleur handicapé (articles R 5213-52, D 5213-53 à D 5213-61 du Code du
Travail) ;
6) Aides financières en faveur de l’insertion en milieu ordinaire de travail des travailleurs handicapés (articles L
5213-10, R 5213-33 à R 5213-38 du Code du Travail).
X - INSERTION PAR L'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE
1) Décisions et conventions relatives à l’insertion par l’activité économique (articles L 5132-2, L 5132-4, R. 5132-
1 à R 5132-47 du Code du Travail) ;
2) Conventions relatives aux entreprises de travail temporaire d'insertion et attribution de l'aide de l'Etat aux postes
d'accompagnement (décret 99-108 du 18 Février 1999 modifié) ;
3) Conventions relatives aux associations intermédiaires (articles L 5132-7 et R 5132-11 du Code du Travail) et
attribution de l’aide à l’accompagnement ;
4) Conventions relatives à l'attribution des aides du Fonds Départemental pour l'Insertion (articles R 5132-44 et R
5132-47 du Code du Travail) ;
5) Conventions avec les organismes de droit privé à but non lucratif et les centres communaux ou intercommunaux
d’action sociale pour la mise en place d’un ou plusieurs ateliers et chantiers d’insertion (décret n°2005-1085 du 31
août 2005).
XI - INSERTION PROFESSIONNELLE ET SOCIALE 
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Décisions et conventions relatives aux contrats d’accompagnement vers l’emploi, contrats d'initiative à l’emploi,
contrats d'insertion revenu minimum d’activité, contrats d’avenir, contrats uniques d’insertion, contrats d’insertion
dans la vie sociale, actions du Fonds d’Insertion Professionnel des Jeunes, (articles L 5131-3 à L 5131-8, L 5134-
19-1 à L 5134-19-4, L 51324-100 et L 5134-108).
XII - CONFLITS COLLECTIFS
Engagement des procédures de conciliation ou de médiation au niveau départemental (articles L  2522-1 et L 2523-
1 du Code du Travail).
XIII - METROLOGIE
1) Certificat de vérification de l'installation d'un instrument (article 22 du décret n° 2001-387 du 3  mai 2001 et le
titre IV de l'arrêté du 31 décembre 2001 fixant ces modalités d'application) ;
2) Mise en demeure d'installateur (article 26 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 et le titre IV de l'arrêté du 31
décembre 2001 fixant ces modalités d'application) ;
3) Agréments prévus au titre VI du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 ;
4) Dérogation particulière pour un instrument ne pouvant pas respecter les conditions réglementaires (article 41 du
décret n° 2001-387 du 3 mai 2001) ;
5) Attribution ou retrait de marques d'identification (article 45 de l'arrêté du 31décembre 2001 fixant les modalités
d'application de certaines dispositions du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de
mesure) ;
6) Autorisation de fabrication de vignettes ou de pièces de verrouillage ou de scellement (article 50 de l'arrêté du
31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001
relatif au contrôle des instruments de mesure).
XIV -  REGULATION CONCURRENTIELLE DES MARCHES RELEVANT DES DISPOSITIONS DU CODE
DE COMMERCE

1) lettres d'observations
2) rappels de réglementation

XVI - GESTION ADMINISTRATIVE
1) Copies et ampliations d'arrêtés, copies de documents,
2) Bordereaux d'envoi et fiches de transmission,
3) Notes de service,
4) Correspondances courantes, à l'exception des rapports et des lettres adressés aux ministres, aux parlementaires
et conseillers généraux.
Article  3 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Martine  BELLEMERE-BASTE,  la  délégation  de
signature prévue à l’article 1 sera exercée par M. Bruno PEPIN, attaché principal d’administration des affaires
sociales et ou par M. Alain LAGARDE, directeur adjoint, à effet de signer, au nom du directeur régional des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la DIRECCTE Centre les décisions
ci-dessus mentionnées.
Article 4 : Toutes dispositions  antérieures à la présente décision,sont abrogées.
Article  5 :  -  Le Directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du  travail  et  de
l’emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’application du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Région et de la Préfecture d’Indre-et-
Loire.
Fait à Orléans, le 24 octobre 2011
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre
Michel DERRAC

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative :
- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet d’Indre et Loire
15 rue Bernard Palissy 37925 TOURS Cedex 9 ;

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le  délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter  du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif :

28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Direction départementale de la sécurité publique

DECISION  DONNANT  DELEGATION  DE  SIGNATURE  AUX  AGENTS  DE  LA   DIRECTION
DEPARTEMENTALE  DE  LA SECURITE  PUBLIQUE  D’INDRE  ET LOIRE  (ARTICLE  44-I  DU
DECRET N°2004-374 DU 29 AVRIL 2004 MODIFIE)

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements et notamment le 2° de l'article 43 et le I de l'article 44 ;
Vu l’arrêté de mutation DRCPN/ARH/CR n°862 du 22 octobre 2010 (affectation à compter du 11 octobre 2010
du Commissaire Divisionnaire Olivier LE GOUESTRE à la Direction Départementale de la Sécurité Publique
d’Indre-et-Loire) ;
Vu l’arrêté de mutation DAPN/RH/CR n°606 du 30 juin 2008 (affectation à compter du 01 septembre 2008 du
Commissaire de Police Alphonse CHAMI à la Direction Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-
Loire) ;
Vu  la circulaire DAPN/RH/ADC/N°0075 du 28 janvier 2010 relative aux délégations de pouvoir en matière
disciplinaire concernant les fonctionnaires relevant de la police nationale de catégorie A du corps des attachés,
de catégorie B du corps des secrétaires administratifs et de catégorie C du corps des adjoints administratifs de
l’intérieur et de l’outre-mer ;
Vu l'arrêté du Secrétaire Général chargé de l’administration de l’Etat dans le département du 15 octobre 2011
donnant délégation de signature au Directeur Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire ;

DECIDE
Article 1  er  .  
En cas d’empêchement ou d’absence de ma part, délégation est consentie à Mr Alphonse CHAMI, Commissaire
Divisionnaire, Chef du Service de Sécurité de Proximité et Directeur Départemental Adjoint pour signer les
sanctions disciplinaires suivantes :
➢ Avertissement et blâme infligés aux catégories de fonctionnaires citées ci-après :
• Personnels du Corps d’Encadrement et d'Application
• Adjoints de sécurité.
Article 2.
L’agent titulaire de la délégation de signature est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée
au recueil des actes administratifs de la Préfecture d'Indre-et-Loire.
Article 3.
Toutes dispositions antérieures à la présente décision sont abrogées.
Fait à TOURS, le 26 octobre 2011
Olivier LE GOUESTRE

DECISION  DONNANT  DELEGATION  DE  SIGNATURE  AUX  AGENTS  DE  LA   DIRECTION
DEPARTEMENTALE  DE  LA SECURITE  PUBLIQUE  D’INDRE  ET LOIRE  (ARTICLE  44-I  DU
DECRET N°2004-374 DU 29 AVRIL 2004 MODIFIE)

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements et notamment le 2° de l'article 43 et le I de l'article 44 ;
Vu l’arrêté  de  mutation  DRCPN/ARH/CR  n°862  du  22  octobre  2010  (affectation  à  compter  du  
11 octobre 2010 du Commissaire Divisionnaire Olivier LE GOUESTRE à la Direction Départementale de la
Sécurité Publique d’Indre-et-Loire);
Vu l’arrêté de mutation DAPN/RH/CR n°606 du 30 juin 2008 (affectation à compter du 01 septembre
2008 du Commissaire  de Police  Alphonse CHAMI à la  Direction Départementale  de la  Sécurité  Publique
d’Indre-et-Loire);
Vu l’arrêté d’affectation SGAP Rennes n°11-0463 A du 09 juin 2011 (affectation à compter du 14 septembre
2011 de l’Attachée d’Administration de l’Intérieur et de l’Outre-Mer Ghuislaine COUPELLE à la Direction
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire);
Vu l’arrêté du Secrétaire Général, chargé de l’administration de l’Etat dans le département du 15 octobre 2011
donnant délégation de signature au Directeur Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire;

DECIDE
Article 1  er  .  
En cas d’empêchement ou d’absence de ma part, délégation est consentie à Mr Alphonse CHAMI, Commissaire
Divisionnaire,  Chef  du Service de Sécurité  de Proximité  et  Directeur Départemental  Adjoint  et  à  Madame
Ghuislaine  COUPELLE,  Attachée  d’Administration  de  l’Intérieur,  de  l’Outre-Mer,  des  Collectivités
Territoriales et de l’Immigration, Chef du Service de Gestion Opérationnelle pour signer dans le cadre de leurs
attributions tous les actes administratifs relatifs à l’engagement juridique des dépenses imputées sur le titre III –
Mission interministérielle SP Sécurité, Programme Police Nationale – Action 2 Sécurité et Paix Publiques –
BOP Moyens des services de police de la Zone Ouest – UO 13 Indre-et-Loire – dans la limite de 90 000 Euros
(Hors Taxes).



Article 2.
Les agents titulaires d'une délégation de signature sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture d'Indre-et-Loire.
Article 3.
Toutes dispositions antérieures à la présente décision sont abrogées.
Fait à TOURS, le 26 octobre 2011
Olivier LE GOUESTRE

Direction départementale des finances publiques 

ARRETE  donnant  délégation  de  signature  aux  Agents  de  la  Direction  départementale  des  Finances
Publiques (article 44-I du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié)

Le Directeur départemental des Finances Publiques d'Indre-et-Loire,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment le 2° de l’article 43 et de I de l’article 44 ;
Vu le décret du 20 avril 2011 du Président de la République nommant M. Hervé GROSSKOPF, administrateur des
finances publiques à compter du 4 juillet 2011,
Vu l'arrêté de M le Secrétaire Général de la Préfecture d'Indre-et-Loire, chargé de l'administration de l'Etat dans le
département , en date  du 15 octobre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur le Directeur départemental
des Finances Publiques d'Indre-et-Loire 

ARRETE
Article 1  er   : 
Délégation de signature est consentie à Catherine CASTREC, Catherine ALBERT, Anne VIGNAUX, Nathalie
MERCIER et Jean-Christophe CROCHET pour signer dans le cadre de leurs attributions les actes mentionnés dans
les rubriques listées ci-dessous. 
Article 2     :  
Délégation est consentie à Pascal MOREL, Monique RICHARD, Patricia AUCLAIR, Didier AUCLAIR, Didier
BROCHON, Roland GERBE, Sylvie KAGHAZKANANY, Monique LAVERGNE, pour signer les actes suivants :

Numéro Nature des attributions Références

1

2

3

Toutes opérations se rapportant à la passation et à la signature au
nom de l’Etat des actes de gestion et de réalisation des biens
domaniaux, à l'exception :
- des conventions de mise en disposition des bâtiments appartenant à
l'Etat envers les services civils et militaires de l'Etat et ses
établissements publics.
- des cessions d'immeubles de l'Etat d'un montant supérieur à
250 000 €

Stipulation au nom de l’Etat dans les actes d’acquisition et de prise
en location d’immeubles et de droits immobiliers ou de fonds de
commerce intéressant les services publics civils ou militaires de
l’Etat.

Autorisation d’incorporation au domaine public des biens du
domaine privé de l’Etat.

Art. L 69 (3ème alinéa), R 32, R 66, R
76-1, R 78, R 128-3, R128-7, R 128-8, R
129-1, R 129-2, R 129-4, R 129 5, R 148,
R 148-3, A 102, A 103, A115 et A 116 du
code du domaine de l’Etat.

Art. L3212-2 du code général de la
propriété des personnes publiques.

Art R 18 du code du domaine de l’Etat.

Art. R 1 du code du domaine de l’Etat.

4

5

6

Acceptation de remise au domaine des biens immobiliers et
constatation des remises d’immeubles aux services publics
occupants.

Arrêtés d’affectation définitive ou provisoire et arrêtés portant
changement d’utilisation des immeubles domaniaux ou des
immeubles détenus en jouissance par l’Etat.

Octroi des concessions de logements.

Art. R 83-1 et R. 89 du code du domaine
de l’Etat.

Art. R 83 et R 84 du code du domaine de
l’Etat.

Art. R 95 (2ème alinéa) et A 91 du code
du domaine de l’Etat.

7 Instances domaniales de toute nature autres que celles qui se
rapportent à l’assiette et au recouvrement des droits, redevances et
produits domaniaux.

Art R 158 1° et 2°, R 158-1, R 159, R
160 et R 163 du code du domaine de
l’Etat.
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Numéro Nature des attributions Références
8

9

10

11

Participation du service du Domaine à certaines adjudications
d’immeubles dont les propriétaires avaient bénéficié de prêts
spéciaux à la construction garantis par l’Etat.

Gestion des biens dépendant de patrimoines privés dont
l’administration ou la liquidation ont été confiées au service du
Domaine.

Tous actes de procédures et toutes formalités relatifs aux
acquisitions d’immeubles, de droits immobiliers ou de fonds de
commerce poursuivies, soit à l’amiable, soit par voie
d’expropriation, à l’exclusion de ceux visés aux articles R 179 et R
180 du code du domaine de l’Etat.

Dans les cas d’opérations poursuivies pour le compte de
départements, de communes ou d’établissements publics dépendant
de ces collectivités, signature de la convention conclues avec ces
collectivités ou établissements en vue de l’accomplissement de ces
opérations par les services de la direction générale des finances
publiques.

Avis favorable pour les opérations d’acquisition, prises à bail et
renouvellement de bail des services de l’Etat donnés dans le cadre
de la procédure de conformité aux orientations de la politique
immobilière de l’Etat.

Art R 105 du code du domaine de l’Etat.

Art. 809 à 811-3 du code civil.
Loi validée du 5 octobre 1940.
Loi validée du 20 novembre 1940.
Ordonnance du 5 octobre 1944.

Art R 176 à R 178 et R 181 du code du
domaine de l’Etat.
Décret n° 67-568 du 12 juillet 1967.

Art. 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril
2004.

Art. 19 et 42.II du décret 2004-374 du 29
avril 2004.

12

13

14

Emission et envoi, à chaque ordonnateur secondaire délégué
affectataire de locaux au sein de la cité du Cluzel, ou au représentant
des occupants ayant une personnalité juridique et financière
différente de celle de l’Etat, des titres de perception pour la quote-
part des charges de fonctionnement qui lui incombe

Engagement et mandatement des dépenses de fonctionnement liées à
la gestion de la cité du Cluzel.

Signature des contrats ou marchés relatifs à la gestion de la cité du
Cluzel, notamment ceux relatifs au recrutement des gardiens
remplaçants occasionnels financés sur le budget de fonctionnement
de la Direction départementale des Finances Publiques dès lors
qu’ils n’ont pas à être soumis au contrôle a priori du contrôleur
financier régional.

15 Communication chaque année aux collectivités territoriales et
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre du département les différents états indiquant, notamment,
conformément aux articles D 1612-1 à D 1612-5 du code général
des collectivités territoriales, le montant prévisionnel des bases
nettes imposables, les taux nets d'imposition adoptés l'année
précédente et les autres informations nécessaires au vote du produit
fiscal.

Article 3 : 
Toutes dispositions antérieures à la présente décisions sont abrogées.
Les agents titulaires d’une délégation de signature sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire.
Fait à TOURS, 17 octobre 2011
Hervé GROSSKOPF
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DECISION  DE  DELEGATION  DE  SIGNATURE  EN  MATIERE  D’ORDONNANCEMENT
SECONDAIRE

Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret
 n°210-687 du 24 juin 2010 ;
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;
Vu l'arrêté de M le Secrétaire Général de la Préfecture d'Indre-et-Loire, chargé de l'administration de l'Etat dans le
département , en date  du 15 octobre 2011;
Vu le décret du 20 avril 2011 portant nomination de M. Hervé Grosskopf, administrateur général des finances
publiques, et l’affectant à la direction départementale des finances publiques de l’Indre-et-Loire ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du   15  octobre  2011,  portant  délégation  de  signature  en  matière  d’ordonnancement
secondaire à Mme Catherine Albert, administratrice des finances publiques ;

DECIDE :
Article 1 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine Albert, la délégation qui lui est conférée par
l'arrêté de M le Secrétaire Général de la Préfecture d'Indre-et-Loire, chargé de l'administration de l'Etat dans le
département , en date  du 15 octobre 2011 sera exercée par : 
Mme Marie-Line Kali, administratrice des finances publiques adjointe.
Toutes dispositions antérieures à la présente décision sont abrogées.
Article 2 La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire. 
Fait à Tours le 17 octobre 2011
Administratrice des finances publiques
Directrice du pôle pilotage et ressources
 Catherine Albert

DÉCISION  DE  DÉLÉGATION  DE  SIGNATURE  À  M.  PHILIPPE  ANDRIEUX,  DÉLÉGUÉ
DÉPARTEMENTAL DE L’ACTION SOCIALE DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE
ET DE L’EMPLOI ET DU MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS ET DE LA RÉFORME
DE L’ETAT

L’administratrice des finances publiques, responsable du pôle pilotage et ressources de la direction départementale
des finances publiques d’Indre-et-Loire.
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU la note n° 78020 du directeur de la comptabilité publique en date du 28 octobre 1991 relative aux modalités de
gestion des crédits déconcentrés d’action sociale ;
VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif  aux régies d’avances et de recettes des organismes
publics ;  
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2001 modifié par l’arrêté du 9 novembre 2007, instituant des régies d'avances
auprès des directions départementales des services fiscaux pour le compte de la direction des personnels et de
l’adaptation de l’environnement professionnel du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie (action
sociale) ; 
VU l'arrêté ministériel du 15 janvier 2002 relatif à l'organisation et au fonctionnement de l'action sociale ; 
VU le décret n° 2004-374 en date du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
VU l'arrêté de M le Secrétaire Général de la Préfecture d'Indre-et-Loire, chargé de l'administration de l'Etat dans le
département , en date  du 15 octobre 2011 ; 
VU l'arrêté ministériel du 8 juillet 1994 portant nomination de M. Philippe Andrieux en qualité de délégué de
l'action sociale du ministère de l'économie, de l'industrie et de l'emploi et du ministère du budget, des comptes
publics et de la réforme de l'État pour le département d’Indre-et-Loire ;
VU l'arrêté ministériel du 11 avril 2011 portant création de la direction départementale des finances publiques
d’Indre-et-Loire ; 
VU la décision du directeur général des finances publiques en date du 19 avril 2011 portant nomination de Mme
Catherine Albert en qualité de directrice du pôle pilotage et ressources de la direction départementale des finances
publiques d’Indre-et-Loire ;
VU l'arrêté de M le Secrétaire Général de la Préfecture d'Indre-et-Loire, chargé de l'administration de l'Etat dans le
département , en date  du 15 octobre 2011 portant délégation de signature à Mme Catherine Albert, administratrice
des  finances  publiques,  directrice  du  pôle  pilotage  et  ressources  de  la  direction  départementale  des  finances
publiques d’Indre-et-Loire ; 
VU la nomenclature d'exécution du budget général de l'État au titre de la loi de finances pour 2011 ; 
Décide :
Article 1er
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M Philippe Andrieux, délégué départemental de l'action sociale pour le département de l’Indre-et-Loire et en son
absence,  Mmes  Vivianne  Robineau  et  Denise  Mercier,  assistantes  de  délégation,  sont  personnellement  et
individuellement habilités à signer tous les actes d’engagement juridique et à constater le service fait pour les
dépenses  du  programme  218  « conduite  et  pilotage  des  politiques  économique  et  financière »  du  budget
opérationnel de programme « action sociale - hygiène et sécurité », de la sous-action 11 - action sociale (titres 2, 3,
5 et 7) et de la sous-action 12 - hygiène et sécurité - Prévention médicale (titres 3 et 5), sauf en ce qui concerne les
frais de déplacement du délégué, les aides pécuniaires et les prêts sociaux qui ne doivent être  signés que par le
délégué lui-même. 
Article 2
Cette  autorisation  ne  confère  pas  à  M.  Philippe  Andrieux,  délégué  départemental  de  l’action  sociale  du
département de l’Indre-et-Loire, la qualité d'ordonnateur secondaire. 
Toutes dispositions antérieures à la présente décision sont abrogées.
Article 3
La directrice du pôle pilotage et ressources de la direction départementale des finances publiques de l’Indre-et-
Loire et le délégué de l'action sociale pour le département de l’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Fait à Tours le 17 octobre  2011
Administratrice des Finances Publiques
Directrice du pôle pilotage et ressources
Catherine Albert
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